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Un accord sur l'activité partielle de longue durée

Afin d'éviter les suppressions d'emplois et de préserver au

maximum le pouvoir d'achat.

Des avancées en faveur de l'égalité professionnelle

Avec, pour le congé parental, sa prise en compte à 100 % pour

l'ancienneté et le report des congés payés au retour.

Une amélioration du pouvoir d'achat

Avec une augmentation des minima de 2,5 % au 1er septembre

2019 et de 1,8 % au 1er juin 2020.

L'encadrement du télétravail

Car l'essor de cette pratique et de l'enseignement à distance

rend nécessaire une régulation.

L'égalité professionnelle femmes/hommes

Avec l'obtention de nouvelles avancées en faveur des femmes

(rémunération, accès aux postes à responsabilité...).

Une meilleure protection sociale 

Avec le maintien de la couverture complémentaire santé et

prévoyance pour les salarié·e·s placé·e·s en activité partielle.
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L E S  É L E C T I O N S  T P E  V O U S  C O N C E R N E N T

DU 22 MARS AU 6 AVRIL 2021

V O U S  T R A V A I L L E Z  D A N S  U N E

VOTEZ POUR LE PREMIER SYNDICAT DE FRANCE
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